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L’Agence de l’Eau Artois-Picardie aura investi plus de 167 millions 
d’euros sur l’année 2023 pour soutenir près d’un millier de dossiers 
améliorant la qualité de l’eau et des milieux aquatiques du bassin 

Artois-Picardie 

 

Ce 10 novembre, les membres de la commission permanente des interventions de l’Agence 
de l’Eau Artois-Picardie se sont réunis à Douai pour décider des aides attribuées aux projets 
des collectivités, entreprises, agriculteurs et associations pour améliorer la qualité de l’eau 
et des milieux aquatiques du bassin Artois-Picardie. 

 



On retrouve en tête des 223 opérations soutenues les aides aux collectivités 
pour la création et la rénovation de réseaux d’assainissement collectif, les aides 
aux entreprises non agricoles pour réduire la pollution et les prélèvements 
d’eau, puis les aides pour restaurer et gérer les cours d’eau et les zones 
humides. 

Zoom sur 5 dossiers emblématiques :  

- la réhabilitation des réseaux d’assainissement de plusieurs rues de la ville d’Amiens, portée 
par la communauté d’agglomération Amiens Métropole, qui permettra d’améliorer la collecte 
des effluents au droit de 400 bâtiments ; 

- la sécurisation de l’alimentation en eau potable des 7 276 habitants des communes de Vimy, 
Thélus et Neuville-Saint-Vaast, portée par la Communauté d’agglomération Lens-Liévin, à 
travers une interconnexion de secours reliant ces communes à la commune voisine d’Avion ; 

- l’amélioration du traitement de la pollution des eaux de process, l’infiltration des eaux 
pluviales sur le site et la réduction de la consommation d’eau à hauteur de 10 000 m3 par an 
de la Brasserie des Sources, basée à Saint-Amand-les-Eaux, spécialisée dans la fabrication de 
bières ; 

- la création d’une micro-sucrerie bio à Escaudœuvres, qui va générer la conversion en agriculture 
biologique de 3 000 hectares de cultures ; 

- la restauration de 15 hectares de tourbières de la vallée de la Somme à Bray-les-Mareuil et 
Epagne-Epagnette, portée par le Conservatoire du littoral dans le cadre d’un programme 
européen spécifique à ces milieux naturels remarquables. 

 

L’aide à l’international 

La commission permanente de l’action internationale et du développement durable a également 
validé ce 17 novembre le soutien financier de 12 dossiers pour un montant total d’aides de 0,56 
million d’euros sous forme de subventions. Les projets soutenus permettront de faciliter l’accès à 
l’eau et à l’assainissement dans plusieurs pays en voie de développement (Cap-Vert, Ethiopie, 
Madagascar, Togo), et de faciliter l’engagement de la jeunesse de plusieurs pays en faveur des enjeux 
liés à l’eau (parlement mondial de la jeunesse pour l’eau, parlement européen des jeunes pour l’eau, 
parlement des jeunes du bassin transfrontalier de l’Escaut, parlement bizertin des jeunes pour l’eau 
en Tunisie). 
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